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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008
1. Références :
i)
Plan stratégique 2006-2010 d’Hydro-Québec, éditions de juin 2006 



et de septembre 2006, page 2, prévision des ventes d’électricité au 



Québec ;
ii) Pièce HQD-16, document 1, pages 11 et 12 ;

iii) Pièce HQD-16, document 4, page 5, tableau 2 ;
iv) Pièce HQD-16, document 1, page 4, tableau R-1.1 ;
v) Pièce HQD-16, document 1, page 36, tableau R-16.1-E.

Préambule : 
Le Plan Stratégique publié en juin 2006 a été révisé en septembre 2006. La prévision des ventes de l’année en cours qui était présentée « selon une prévision réalisée au printemps 2006 » a été diminuée de 1,3 TWh en septembre « selon une prévision réalisée en août 2006 ». Cette baisse de 1,3 TWh inclut une diminution de 0,6 TWh au secteur domestique et agricole et 0,4 TWh au secteur industriel. On note aussi une baisse de 0,6 TWh de la prévision de 2007.
À la référence (ii), le Distributeur indique que :

« En date du 16 octobre 2006, la prévision de la demande pour l'année 2006 n'a pas été revue. Conséquemment, la révision d'avril 2006 présentée au présent dossier constitue toujours, pour le Distributeur, l'unique prévision de référence pour l'année 2006. »
À la référence (iii) le Distributeur présente un tableau dans lequel les ventes pour l’année 2006 semblent correspondre à celles indiquées dans la révision de septembre du Plan stratégique.

Le Distributeur présente un tableau à la référence (iv) comparant l’historique des ventes normalisées de 2003, 2004 et 2005 et les prévisions de 2006 et 2007. Les ventes pour les tarifs D‑DM passent de 54 796 GWh en 2005 à une prévision normalisée de 56 166 GWh en 2006. Ces ventes sont comparées aux mises en chantier dans le tableau R-5.1 de la référence (ii). À cette dernière référence, le Distributeur invoque aussi d’autres facteurs qui influencent les ventes résidentielles, à savoir la faible croissance du revenu personnel disponible et l’impact du PGÉE.
Par ailleurs, le Distributeur présente un tableau à la référence (v) dont le calcul de l’écart de volume des ventes postpatrimoniales normalisées 2006 est de -1 953 GWh (volume réel de 5 512 GWh – volume prévu de 7 465 GWh). Cet écart de volume fait partie du calcul du compte de pass-on avec des ventes normalisées 2006 de 40,0 M$ créditeur.

Demandes :
1.1 Veuillez confirmer que les données des prévisions des ventes du dossier R-3610 correspondent à celles du Plan Stratégique révisé en septembre 2006. Si ce n’est pas le cas, veuillez indiquer si elles correspondent à celles du Plan Stratégique de juin 2006.
1.2 Si c’est le cas, veuillez expliquer pourquoi le Distributeur mentionne que la prévision d’avril 2006 n’a pas été revue. Veuillez aussi indiquer pourquoi au moment de la prévision d’août, seules les données réelles de janvier à avril étaient disponibles.
1.3 Veuillez indiquer si, à ce jour, le Distributeur dispose des données réelles de janvier à juillet 2006 minimalement. Le cas échéant, veuillez indiquer si votre calcul du « pass on » s’en trouve modifié et veuillez fournir le détail du calcul du compte de pass-on selon le format de la pièce HQD-16, document 1, tableaux R-16.1-A à E, pages 32 à 36.
1.4 Est-ce que la diminution des ventes de 1,3 TWh mentionnée au plan stratégique révisé est incluse dans l’écart de volume de 1 953 GWh du compte de pass-on de -40 M$ ? Veuillez fournir le détail de la conciliation.

2. Références :
i)
Pièce HQD-4, document 2, page 9, révisée le 29 août 2006 ;
ii)
Pièce HQD-16, document 1, tableau R16.1-B, page 33.
Préambules : 

i) « Dans le contexte particulier de l’année 2006, où les conditions climatiques vécues au début de l’année 2006 ont été exceptionnellement plus chaudes que la normale, cette option se traduit par un solde créditeur très important, estimé à 182 M$ qui vient réduire le coût de service du Distributeur de l’année 2007 pour le bénéfice de l’ensemble des clients du Québec. »
ii) Le Distributeur présente au tableau R-16.1B une estimation de l’impact de la température, soit -142,0 M$, sur le compte de pass-on projeté 2006 de -182,0 M$.
Demande :
2.1 Dans la mesure où des écarts dus aux aléas climatiques pourraient se répéter, veuillez commenter sur l’opportunité dans le futur de traiter la partie du compte de pass-on portant sur les aléas climatiques de la même façon que le compte de nivellement des revenus de transport et de distribution pour les aléas climatiques.
